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Question écrite n° 80863

Texte de la question

M. Yves Cochet attire l'attention de Mme la ministre de la défense sur les conséquences sanitaires de l'utilisation
des armes à uranium appauvri lors des conflit dans les Balkans et de la guerre du Golfe. Un rapport de l'OTAN
daté du 25 août 1992, référencé AASTP-1 et intitulé « Manuel sur les principes de sécurité OTAN applicables au
stockage des munitions explosifs militaires » expose les dangers que représente l'exposition des hommes à
l'uranium appauvri (UA). La France ayant eu connaissance de ce rapport, elle a tout de même exposé ses
soldats à l'UA dans les Balkans. En effet, l'aviation et les chars de l'OTAN ont massivement utilisé ce type de
munitions lors de ce conflit. Un récent rapport d'enquête du Sénat italien vient d'accuser les responsables
militaires d'avoir menti à ce sujet. En ce qui concerne la guerre du Golfe, où les munitions à l'UA ont été
expérimentées et massivement utilisées, un rapport américain référencé TB 9-1300-278, publié dans le Bulletin
technique de département de l'armée daté du 28 septembre 1990 prévenait des effets de l'UA dans le cas
d'accidents au cours de la manipulation, du stockage ou du transport impliquant des tanks, des munitions ou des
armes qui contiennent de l'UA. Il décrivait les mêmes effets que le rapport de l'OTAN. En 1990, le ministère de
la défense collaborait déjà depuis plusieurs années avec ses homologues britanniques et américains dans le
cadre de la production de ces nouvelles armes. Est-il possible qu'il n'ait pas eu connaissance de ce rapport ?
Ces armes radioactives ont des conséquences irréversibles et doivent donc être classées « non
conventionnelles ». Elles touchent sans discrimination des populations civiles et militaires, ont des effets bien
des années après les conflits et ont été utilisées depuis la guerre du Golfe dans tous les grands conflits
(Balkans, Kosovo, Afghanistan, Irak). En conséquence, il lui demande de lui fournir des précisions sur la nature
exacte du programme français « munitions à l'uranium appauvri » et sur la production actuelle de la France de
ces types d'armement.

Texte de la réponse

Les obus flèches à pénétrateurs en uranium appauvri (UA) constituent actuellement le seul type d'arme ayant la
capacité de percer tous les blindages connus à ce jour. L'armée française est actuellement dotée de munitions
de 105 mm UA destinées aux chars AMX 30 B2. Ces blindés étant appelés à être retirés du service, des travaux
ont été engagés afin de développer un obus de 120 mm de ce type, destiné au char Leclerc. En tout état de
cause, le nombre de munitions à UA détenues par les forces armées françaises est adapté à leur strict besoin.
Par ailleurs, le classement « conventionnel » ou « non conventionnel » des armes relève d'une terminologie
communément admise mais sans réel fondement juridique en droit international, européen et national. À cet
égard, l'Organisation des Nations unies, dans son « ABC des Nations unies », ne consacre que la notion «
d'armes de destruction massive ». Les munitions à UA n'ont donc pas à relever d'un classement établi sur ces
notions.
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